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Vous voulez tout savoir sur les marées 
et la réglementation des pêches en 
Province nord ?

04 Marées de Pum 
[ Poum ] pages 04 | 06 | 08 | 10

12 Marées de Tuo Cêmûhî 
[ Touho ] pages 12 | 14 | 16 | 18

20 Marées de Koohnê 
[ Koné ] pages 20 | 22 | 24 | 26

Marées
Pages

Alors suivez le guide  !  

03 Numéros utiles, canaux VHF + 
heures de vacations

15Du nouveau pour l’holothurie 
en 2018  

05Conseils en mer 
& matériel de sécurité

07Comité de suivi  
de la réglementation

09/ 11  
Les mangroves

13La FPPN  
a 10 ans

23Les Especes 
 protégées

25Le plan d’action climat  
de la province Nord

27 
L ’acanthaster

28/ 29 Les aires marines  
protégées

30 / 31/32/33 Patrimoine Mondial 
de l’UNESCO : 10 ans

34Corrections 
des marées

35 Une fois 
en mer…

36Calendrier 
des pêches

17/ 19  Tous gardiens 
de la nature

21Les Dugongs 
en Nouvelle-Calédonie

Numéros utiles

Principaux Canaux VHF
Appel de détresse et appel des 
stations côtières : Canal 16
Informations (messages et météo) transmis 
par Nouméa radio aux horaires fixes :
6h30, 9h30, 15h15, 18h30
Voies de communication entre les navires : 
Canal 6 / 8 / 72 / 77
Par téléphone et mobilis : 
Composer le 16

EN MER
Météo   ...................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................... 36 67 36 (1ut /11s) 24h/24h 
PC secours en mer  .......................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................... 26 47 72 ou le 16 
Pompiers  ............................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................  18 
Samu ...........................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................  15 
Nouméa Radio  ........................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................... 27 32 42 

MARINE NATIONALE 
Marine Nationale  .............................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................. 29 40 15 

POUR LES PÊCHEURS
Service des pêches de la province Nord

Koohnê (Koné)  ...................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................... 47 72 39 
Koumac  ................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................... 47 84 10 
Pwêêdi Wiimîâ (Poindimié)  ................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................... 42 72 52 

Fédération des Pêcheurs Professionnels du Nord  ................................................................................................................................................................................................................................... 47 19 17 / 96 09 43

BRIGADE DES GARDES NATURE DE LA PROVINCE NORD
Tous les numéros des gardes nature sont en page 19 

POUR VOTRE INFORMATION
Affaires maritimes  .......................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................... 27 26 26 
Phares et balises  ................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................... 23 21 00 
Douanes  .................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................... 26 53 00 

MARINAS  
Koumac  ...................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................... 47 34 34 
Tuo Cêmûhî (Touho)  .................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................. 42 88 07 
Hyehen (Hienghène)  ................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................. 42 43 57

« Depuis des générations, lassé de 
m’admirer, de m’exploiter, on a fini 
par ignorer qui je suis et presque ou-
blier de quelle eau je suis faite. » C’est 
par ces mots que nous commencions 
notre 1er agenda des marées, il y a  
10 ans.

DEPUIS 10 ANS :

Qu’avons-nous fait pour valoriser la 
beauté exceptionnelle de notre lagon ? 
Nous avons inscrit une partie de notre la-
gon et écosystèmes associés au Patrimoine 
Mondial de l’UNESCO

Qu’avons-nous mis en oeuvre pour ex-
ploiter de façon raisonnable le lagon, 
tout en prenant en compte les aspects 
de notre territoire ?

Nous avons créé une règlementation spé-
cifique dans le code de l’Environnement et 
des agents assermentés pour l’appliquer.
Tout au long de ces 10 années écoulées, 
nous avons pu compter sur votre soutien, 
et en particulier sur celui de nos diffé-
rents Comités (Patrimoine Mondial, Aires 
Marines Protégées, suivi de la réglementa-
tion des pêches), mais également celui des 
pêcheurs professionnels (FPPN).

Notre nature étant en constante évolu-
tion, nous devons nous adapter à ces chan-
gements et adopter un mode de vie respec-
tueux de notre environnement !

Soyons des citoyens responsables ! 
Soyons déterminés à agir !
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Qu’est ce qu’un abri ?
Tout lieu où le navire peut soit 
accoster, soit mouiller en sécurité.

Les petits conseils en +
Munissez vous :

•  d’une trousse de 1er soins

•  d’une réserve d’eau potable

•  d’une réserve de carburant

•  d’une bâche

•  d’un couteau

•  d’outils et pièces de  
rechange

Pum(Poum)
Heures UT +11h   

Lat.  20° 14’ S
Long.  164° 02’ E

Service des affaires maritimes, de la marine marchande et des pêches maritimes en 
Nouvelle-Calédonie : Tél : 27 26 26 – Fax : 28 72 86 – mail : affmar@gouv.nc

Janvier Février Mars
 Heures Haut. Heures Haut. Heures Haut. Heures Haut. Heures Haut. Heures Haut.
  h min m  h min m  h min m  h min m  h min m  h min m

Ph
ot

o 
: N

ic
ol

as
 P

et
it

obligatoire en mer

de

sécurité
Matériel

1  Prenez connaissance 
du dernier bulletin 
météorologique

2  Vérifiez la présence de 
tous les équipements 
de sécurité

3  Indiquez à un proche 
l’endroit où vous allez et 
l’heure à laquelle vous 
pensez revenir

4  Vérifier le bon fonction-
nement du moteur

5’
Vigilance 

Météo

S’équiper

Vérifier

Prévenir

5 minutes
qui peuvent vous 

sauver la vie

AVANT DE 
SORTIR EN MER

Matériel 
Matériel pour la navigation de plaisance (pour la pêche professionnelle contacter le service des 
pêches ou les affaires maritimes) 

Basique
Jusqu’à 2 

milles d’un 
abri

Côtier
Jusqu’à 6 

milles d’un 
abri

Hauturier
Au-delà de 6 
milles d’un 

abri

Équipement individuel de flottabilité par personne embarquée (ou combinaison portée) X X X

Moyen de repérage lumineux X X X
Dispositif d’assèchement fixe ou mobile sauf navires auto-videur X X X
Moyen de remonter à bord une personne tombée à l’eau X X X
Dispositif coupe-circuit en cas d’éjection du pilote si moteur(s) hors bord à barre franche de puissance > 4,5 Kw X X X
Dispositif de lutte contre l’incendie X X X
Dispositif de remorquage X X X
Ligne de mouillage appropriée sauf embarcations de capacité < 5 adultes X X X
Pavillon national si francisé si francisé X
3 feux rouges automatiques à main X X
Miroir de signalisation X X
Dispositif de repérage et d’assistance d’une personne tombée à l’eau sauf embarcations de capacité < 5 adultes et tous pneumatiques X X
Compas magnétique X X
Règlement international pour prévenir les abordages en mer (RIPAM) X X
Document de synthèse du balisage X X
Feux et moyens prescrits par le RIPAM (partie C) X X
Carte(s) marine(s) X X
Signaux sonores et lumineux prescrits par le RIPAM (partie D) X X
Harnais et longe par personne à bord d’un voilier X
Harnais et longe par navire non voilier X
Radeau(x) de survie ou annexe(s) de sauvetage X
3 fusées à parachute ou radio VHF/ASN X
2 fumigènes flottants, ou radio VHF/ASN X
Matériel pour faire le point, tracer et suivre une route X
Dispositif de réception des prévisions météorologiques marines X
Livre des feux tenu à jour X
Annuaire des marées X
Journal de bord X
Trousse de secours (voir fiche La trousse de secours) X

LES LUNES •Nouvelle lune : 17 janvier | 16  février | 18 mars•Pleine lune : 2 janvier | 1 février | 2 mars| 31 mars
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2018 Comite de suivi 
de la réglementation 
des pêches

La réglementation des pêches de la 
province Nord a été élaborée sur la 
base d’anciennes dispositions régle-
mentaires et suite à de nombreuses  
réunions de concertations.

En 2006, la province Nord a édicté sa réglemen-
tation des pêches (insérée par la suite dans le 
code de l’Environnement en 2008) dans laquelle 
un comité de suivi de la réglementation a 
été créé.
Son objectif principal est de proposer, d’exami-
ner, de discuter et de soumettre à la province 
Nord ses suggestions quant à l’évolution des 
textes au sein de la réglementation des pêches.

En effet, une réglementation ne pouvant être 
figée en soi,  il a été jugé opportun que ce code 
s’adaptera aux évolutions et changements des 
usages.
Ce comité s’est réuni en 2016 et 2017 pour 
émettre des avis sur le chapitre du code de  
l’Environnement concernant la pêche. Ses ré-
flexions ont ensuite été présentées et débattues 
lors de réunions d’informations publiques.

Si vous souhaitez participer 
au Comité ou si vous avez des 
questions ou propositions de 
modifications, contactez-nous. 
Renseignements : 47 72 39

Réunion du comité de suivi 
de la réglementation

Pum(Poum)
Heures UT +11h   

Lat.  20° 14’ S
Long.  164° 02’ E

Avril Mai Juin
 Heures Haut. Heures Haut. Heures Haut. Heures Haut. Heures Haut. Heures Haut.
  h min m  h min m  h min m  h min m  h min m  h min m

LES LUNES •Nouvelle lune : 16 avril | 15 mai | 14 juin•Pleine lune : 30 avril | 30 mai | 28 juin



Les 
MANGROVES
Outre ses fonctions écologiques et nourricières, la mangrove constitue aussi une remarquable 
barrière filtrante qui nous protège en cas d’intempéries (cyclones, fortes houles).

Les bienfaits multiples des mangroves sont bien connus, pourtant cette interface entre la terre et la mer 
continue d’être considérée comme une zone secondaire ou négligeable. Soit directement (ouverture de 
chenal, remblaiement, défrichement, dépôt d’ordures etc…), soit indirectement (pollutions, perturbation 
des courants ou écoulements d’eaux marines et douces…), nos mangroves sont menacées par certains  
aménagements anarchiques et initiatives individuelles.

Mangrove de Fombano

Travaux dans 
la mangrove

8 - Agenda des marées de la province Nord 2018 Agenda des marées de la province Nord 2018 - 9

Reproduction des prédictions de marées du SHOM pour Poum (Baie de Banaré) - Non vérifiée par le SHOM et réalisée sous la seule responsabilité de l’éditeur.

2018

Mangrove impactée par les 
apports terrigènes (mines)

Pum(Poum)
Heures UT +11h   

Lat.  20° 14’ S
Long.  164° 02’ E

Juillet Août Septembre
 Heures Haut. Heures Haut. Heures Haut. Heures Haut. Heures Haut. Heures Haut.
  h min m  h min m  h min m  h min m  h min m  h min m

LES LUNES •Nouvelle lune : 13 juillet | 11 août | 10 sept.•Pleine lune : 28 juillet | 26 août | 25 sept.
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2018

Dépôt de batteries  en 
mangrove (Touho)

Mangrove dégradée, 
RT1 (sud de Voh) 

Les mangroves sont des forêts dans la mer : juridiquement, elles se situent sur un foncier qui constitue le 
domaine maritime de la Province nord. Aucun aménagement ne peut donc y intervenir sans autorisation, 
et la collectivité est fondée à poursuivre les auteurs des occupations ou aménagements illégaux qui s’y 
trouvent.

Afin de se doter rapidement d’un outil juridique pour intervenir dans les cas de détériora-
tion des mangroves, les élus de la Province nord ont décidé en 2016 d’ajouter les palétuviers  
(à échasses, rouge, gris) à la liste des espèces protégées.

LEUR DÉTÉRIORATION EST PASSIBLE 
D’UNE AMENDE POUVANT S’ÉLEVER À 
PLUS D’UN MILLION DE FRANCS CFP.

Les 
MANGROVES

Respectons les mangroves, 
respectons la réglementation.

Mangrove de Lindéralique

Pum(Poum)
Heures UT +11h   

Lat.  20° 14’ S
Long.  164° 02’ E

Octobre Novembre Décembre
 Heures Haut. Heures Haut. Heures Haut. Heures Haut. Heures Haut. Heures Haut.
  h min m  h min m  h min m  h min m  h min m  h min m

LES LUNES •Nouvelle lune : 9 oct. | 8 nov. | 7 déc.•Pleine lune : 25 oct. | 23 nov. | 23 déc.



La FPPN fêtera ses 10 ans en octobre 2018. Depuis toutes ces 
années nous avons fait en sorte d’être reconnue au sein des 
Institutions et d’être une interlocutrice indispensable dans la 
pêche côtière et lagonaire. Nous avons soutenu et accompagné 
de notre mieux la création et le fonctionnement de la Confé-
dération des Pêcheurs Professionnels de Nouvelle-Calédonie.

Nous avons conseillé et monté des projets pour permettre à nos membres 
de s’équiper (congélateurs, machines à glace…).
Nous proposons également des glaciaires au prix de gros.

En 2017, nous avons constitué un GIE avec des pêcheurs membres de la 
FPPN pour porter le projet de poissonnerie sur Pandop à Koumac. Nous 
avons obtenu une aide financière de la Province Nord, sur contrat de 
développement. Nous espérons avoir les fonds rapidement afin de lancer 
les travaux et pouvoir ouvrir la poissonnerie en début 2018.

Nous avons également réussi malgré la crise économique à réaliser notre 
6ème SALON DE LA PÊCHE et NAUTIQUE DU NORD sur le parking de 
Téari à Koné avec 1,400 tonnes de produits de la mer vendu.

La pêche profession-
nelle est un métier 
difficile qui assure un 
revenu à plus de 253 
foyers en province 

Nord. A ce titre, il s’agit d’une acti-
vité soutenue par la Province qui 
bénéficie d’un régime privilégié.

En effet, les pêcheurs titulaires d’une 
autorisation de pêche professionnelle :

•  Sont les seuls pêcheurs autorisés 
à vendre le produit d’une pêche  
réalisée à partir de leur embarcation 

•  Bénéficient d’une aide au carbu-
rant mais également de formations  
techniques

•  Bénéficient d’un régime réglemen-
taire particulier notamment en ce 
qui concerne les longueurs des filets, 
le nombre de nasses à crabes et les 
quotas de capture

•  Bénéficient d’aides financières pour 
l’acquisition de matériel par le biais 
de subventions provinciales

Contact du permanent de la FPPN : 
Christophe PUNTONET
Mob : 96 09 43 - Tél. : 47 19 17 - Adresse : BP 1116 98860 Koné
Mail : bureaufppn@yahoo.fr 
Le local de la FFPN se situe au village de Koné dans la rue descendant à 
droite d’AU PITIRI.

pêcheurs professionnels
du Nord (FPPN) a 10 ans

La fédération des
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2018

Christophe Puntonet,  
permanent FPPN

Heures UT +11h   
Lat.  20° 46’ S

Long.  165° 14’ E

Janvier Février Mars
 Heures Haut. Heures Haut. Heures Haut. Heures Haut. Heures Haut. Heures Haut.
  h min m  h min m  h min m  h min m  h min m  h min m

Tuo Cêmûhî(Touho)
LES LUNES •Nouvelle lune : 17 janvier | 16 février | 18 mars•Pleine lune : 2 janvier | 1 février | 2 mars| 31 mars



Du nouveau pour 

l’holothurie 
en 2018

Taille minimum

Holothurie « ananas » 
Thelenota ananas

Holothurie 
« tété blanche »
Holothuria fuscogilva

Holothurie « curry » 
Stichopus hermanni

Holothurie « tété noire » 
Holothuria witmaei

Holothurie  « mouton »
Holothuria lessoni 

Holothurie « noire » 
Actinopyga miliaris

Holothurie « mauritiana »
Actinopyga mauritiana

Holothurie « grise », 
Holothuria scabra

45 cm vivante
20 cm séchée

35 cm vivante
16 cm séchée

35 cm vivante
15 cm séchée

30 cm vivante
16 cm séchée

30 cm vivante
11 cm séchée

25 cm vivante
12 cm séchée

25 cm vivante
12 cm séchée

20 cm vivante
10 cm séchée

De 2003 à 2008, plusieurs études 
menées sur l’état des stocks d’holo-
thuries en Nouvelle-Calédonie aler-
taient l’ensemble des acteurs sur la 
nécessité d’améliorer la gestion de 
cette pêcherie très particulière.

C’est pourquoi de 2006 à 2008, la 
province Nord, en concertation avec 
les pêcheurs à mis en place une ré-
glementation dédiée à la pêche des 
holothuries, avec par exemple :

-  la mise en place de tailles minimales 
de pêche pour l’animal vivant, et 
son équivalent lorsque l’animal est 
transformé (sec)

-  l’obligation d’obtenir un permis 
pour la collecte et la transforma-
tion des holothuries

-  l’obligation d’obtenir une autorisa-
tion de pêche spéciale « holothuries » 
pour les pêcheurs professionnels.

En 2018, cette réglementation 
devrait connaître les évolutions sui-
vantes :

-  création d’un comité spécial « holo-
thuries » pour la modification de 
la réglementation, qui permettra 
d’associer les acteurs de la filière 
dans le processus d’évolution régle-
mentaire,

-  la mise en place d’une liste  
d’espèces autorisées à la pêche

-  la mise en place de nouvelles tailles 
minimales pour cinq espèces

  

14 - Agenda des marées de la province Nord 2018 Agenda des marées de la province Nord 2018 - 15

2018

Les holothuries représentent une ressource essentielle pour les pê-
cheurs professionnels de la Province nord. A ce titre, une réglemen-
tation spécifique encadre l’activité de pêche et de transformation de 
ces échinodermes très prisés des marchés asiatiques. 

Avril Mai Juin

Heures UT +11h   
Lat.  20° 46’ S

Long.  165° 14’ E

 Heures Haut. Heures Haut. Heures Haut. Heures Haut. Heures Haut. Heures Haut.
  h min m  h min m  h min m  h min m  h min m  h min m

Tuo Cêmûhî(Touho)

Reproduction des prédictions de marées du SHOM pour Touho - Non vérifiée par le SHOM et réalisée sous la seule responsabilité de l’éditeur.

LES LUNES •Nouvelle lune : 16 avril | 15 mai | 14 juin•Pleine lune : 30 avril | 30 mai | 28 juin



La préservation et la réparation de notre environnement sont des conditions  
indispensables au maintien de l’homme en Nouvelle-Calédonie. Si la planète est soumise 
à rude épreuve, la Nouvelle-Calédonie est encore plus fragilisée car les ressources et les 
espaces y sont limités. Nous y avons moins droit à l’erreur qu’ailleurs et pourtant beau-
coup de bévues ont déjà été commises, par ignorance, par égoïsme ou par négligence.

tous gardiens de la nature.
Patrimoine commun, 
responsabilité collective :

Chacun de nous est responsable 
par ses actes de la dégradation 
ou de l’amélioration du milieu de 
vie de tous les calédoniens. Ces 
milieux peuvent fournir éternelle-
ment les moyens de notre subsis-
tance, si nous nous comportons de 
façon responsable. 

Afin de cadrer les actes d’incivilité 
environnementale impactant le 
patrimoine naturel collectif dont 
elle a la responsabilité, la province 
Nord a créé et améliore le code 
de l’environnement. Les agents  
provinciaux chargés de son appli-
cation sont, en première ligne, les 
gardes-nature.
Ce code a pour but de préserver 
les ressources et d’éviter les 
abus individuels qui consti-
tuent un préjudice pour tous les  
calédoniens.
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2018
Juillet Août Septembre

Heures UT +11h   
Lat.  20° 46’ S

Long.  165° 14’ ETuo Cêmûhî(Touho)

 Heures Haut. Heures Haut. Heures Haut. Heures Haut. Heures Haut. Heures Haut.
  h min m  h min m  h min m  h min m  h min m  h min m

LES LUNES •Nouvelle lune : 13 juillet | 11 août | 10 sept.•Pleine lune : 28 juillet | 26 août | 25 sept.

Reproduction des prédictions de marées du SHOM pour Touho - Non vérifiée par le SHOM et réalisée sous la seule responsabilité de l’éditeur.
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2018

L’existence des agents assermentés chargés du contrôle ne nous dispense 
pas de nos devoirs de citoyen : 
•  Respecter les règles environnementales, 

•  Sensibiliser autour de soi au respect du code de l’environnement, 

•  Si nécessaire, rapporter les informations permettant de faire cesser les 
comportements dangereux pour la Nature, donc pour nous tous.

Si chacun assumait sa part de responsabilité environnementale, la 
mission de contrôle de la règlementation deviendrait inutile. 

Contacts de la BGN : 
BGN NORD (Kaala-Gomen, 
Koumac, Poum, Bélep, Ouégoa, 
Pouébo) : 42 89 62 / 75 88 23

BGN CENTRE (Pouembout, 
Koné, Voh, Hienghène, Touho, 
Poindimié) : 75 88 73

BGN SUD (Poya, Ponérihouen, 
Houaïlou, Kouaoua, Canala) :  
42 56 40 / 75 88 53

La réalité des comportements de certains nous 
montre malheureusement que les gardes nature 
ont encore « du pain sur la planche ».

tous gardiens de la nature.
Patrimoine commun, 
responsabilité collective :

Octobre Novembre Décembre

Heures UT +11h   
Lat.  20° 46’ S

Long.  165° 14’ ETuo Cêmûhî(Touho)

 Heures Haut. Heures Haut. Heures Haut. Heures Haut. Heures Haut. Heures Haut.
  h min m  h min m  h min m  h min m  h min m  h min m

LES LUNES •Nouvelle lune : 9 oct. | 8 nov. | 7 déc.•Pleine lune : 25 oct. | 23 nov. | 23 déc.

Reproduction des prédictions de marées du SHOM pour Touho - Non vérifiée par le SHOM et réalisée sous la seule responsabilité de l’éditeur.
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Depuis 2010, les collectivités pu-
bliques et les acteurs de l’environ-
nement ont mis en place un pro-
gramme d’action concentré sur 
l’amélioration des connaissances.

Des études importantes ont été 
menées pour en savoir plus sur les 
effectifs mais surtout sur l’avenir 
de la population des dugongs en 
Nouvelle-Calédonie.

Sur ces deux points, les résultats 
sont :
-  Les effectifs sont très faibles, 

inférieurs à 800 individus ;
-  Les estimations statistiques 

montrent que les dugongs 
ne peuvent plus supporter 
la perte d’un seul individu 
à cause de l’homme sans que 
la population ne disparaisse à 
court terme.

On déplore malheureusement 
encore chaque année des colli-
sions mortelles avec des bateaux, 
des noyades dans les filets et pire : 
des actes de braconnage réguliers, 
alors que la capture est interdite 
depuis plus de 50 ans.

Si nous ne modifions pas 
nos comportements, la seule 
conclusion possible, est que 
notre génération verra la fin 
des dugongs de Nouvelle- 
Calédonie. Il ne restera à nos en-
fants qu’à se rendre en Australie 
pour en voir des vivants.

 Devant cette alarmante 
situation  :
-  Ne dérangez jamais les dugongs, 

restez à distance ;
-  Refusez de consommer du  

dugong ;
- Sensibilisez autour de vous ;
-   Informez la province Nord de 

tout acte de braconnage, de 
consommation ou de vente de 
viande de dugong dont vous 
avez connaissance ou êtes les 
témoins ;

-   Signalez tout dugong en dé-
tresse ou cadavre au numéro 
gratuit 16 ou par radio maritime 
sur le canal 16 ;

-  Signalez les dugongs que vous 
aurez la chance de rencontrer 
en bonne santé sur l’application 
http://mobi.nc/ (disponible aus-
si au téléchargement pour appa-
reil mobile sous Androïd et Apple, 
même sans connexion 3G). 

Si il y a encore une chance de 
sauver les dugongs, ce sera 
grâce à vous.

La population de dugongs (ou vaches marines) en  
Nouvelle-Calédonie est la 3ème plus importante du 
monde. Elle est cependant totalement isolée des autres.

Sensibilisation dugong à Poya

Face d’un dugong braconné

Janvier Février Mars
Koohnê(Koné)

Heures UT +11h   
Lat.  21° 06’ S

Long.  164° 48’ E

 Heures Haut. Heures Haut. Heures Haut. Heures Haut. Heures Haut. Heures Haut.
  h min m  h min m  h min m  h min m  h min m  h min m

LES LUNES •Nouvelle lune : 17 janvier | 16 février | 18 mars•Pleine lune : 2 janvier | 1 février | 2 mars | 31 mars

Reproduction des prédictions de marées du SHOM pour Koné (Foué) - Non vérifiée par le SHOM et réalisée sous la seule responsabilité de l’éditeur.



22 - Agenda des marées de la province Nord 2018

2018

Espèces vulnérables ou menacées - Pêche interdite
Espèces protégées toute l’année

Tortue

Napoléon

Toutoute

Dugong

CorailRequin

Gorgone

Casque

Avril Mai Juin

Heures UT +11h   
Lat.  21° 06’ S

Long.  164° 48’ EKoohnê(Koné)

 Heures Haut. Heures Haut. Heures Haut. Heures Haut. Heures Haut. Heures Haut.
  h min m  h min m  h min m  h min m  h min m  h min m

LES LUNES •Nouvelle lune : 16 avril | 15 mai | 14 juin•Pleine lune : 30 avril | 30 mai | 10 juin| 28 juin

Reproduction des prédictions de marées du SHOM pour Koné (Foué) - Non vérifiée par le SHOM et réalisée sous la seule responsabilité de l’éditeur.
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-  L’atténuation des émissions de 
gaz à effet de serre, en les rédui-
sant

-  L’anticipation, en s’adaptant à 

de nouvelles situations (condi-
tions de vie et impacts environ-
nementaux)

Face aux conséquences inhé-
rentes aux changements cli-
matiques, nous devons antici-
per sur les risques associés :

-  La montée du niveau de la mer 
qui accentue l’érosion côtière et 
entraîne la destruction des éco-
systèmes terrestres et marins. 
Les conséquences sont visibles 
également sur les infrastructures 
et les habitats du bord de mer

-  Les périodes plus importantes 
de canicule et de sécheresse, 
associées aux nombreux feux de 
brousse, entraînent une grave di-
minution de la ressource en eau

-  L’intensité des cyclones et des 
dépressions, provoque des dégâts 
considérables sur les activités 
humaines (inondations, glisse-
ments de terrain qui sont égale-
ment favorisés par les feux)

-  L’acidification et le réchauffe-
ment des océans perturbent 
l’équilibre de la faune et de la 
flore marines

Changement climatique : 
s’adapter ?
Il est temps d’agir !

Le plan climat de la province Nord, prend en compte deux enjeux majeurs :

Blanchissement des coraux

Érosion du littoral

Juillet Août Septembre
Koohnê(Koné)

Heures UT +11h   
Lat.  21° 06’ S

Long.  164° 48’ E

 Heures Haut. Heures Haut. Heures Haut. Heures Haut. Heures Haut. Heures Haut.
  h min m  h min m  h min m  h min m  h min m  h min m

LES LUNES •Nouvelle lune : 13 juillet | 11 août | 10 sept.•Pleine lune : 28 juillet | 26 août | 25 sept.

Reproduction des prédictions de marées du SHOM pour Koné (Foué) - Non vérifiée par le SHOM et réalisée sous la seule responsabilité de l’éditeur.
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2018   Acanthaster planci 
L’ acanthaster 
Identification : 

 Morphologie : Espèce ayant un corps plat composé d’un disque central et de plusieurs rayons (bras) dont le   
        nombre  peut atteindre 16 voire 18.   

 Taille : En moyenne de 25 à 35 cm de diamètre.                     Poids : De 200 g à 3kg. 

 Habitat : Organisme benthique qui fréquente les récifs  coralliens des eaux calmes des lagons et des eaux profondes des         
    pentes  externes.  Présent  jusqu’à 50 m de profondeur. 

 Répartition mondiale : sa population s’étend dans la zone Indo-Pacifique et sur les  récifs coralliens de la mer rouge.  

 

Sensible : à l’exposition lumineuse et à l’agitation de l’eau.            

Particularité : Face supérieure recouverte d’épines allant jusqu’à 6 cm. Elles sont capables de régénérer leurs bras, mais ne peuvent pas reconstituer un nouvel individu à partir d’un bras. 

Fraser et al. 2000 

Comment agir face à une infestation ? 

Pour lutter contre une infestation, plusieurs méthodes sont envisageables : 

  Ramassage : vraiment dans des cas où il y a une forte concentration de     
plusieurs centaines à milliers d’individus qui persistent pendant des mois ou 
des années sur les récifs.  

  Lutte par injections : injections de diverses                                                               
substances mortelles pour les acanthasters à 
l’exemple du bisulfate de sodium et du citron. 

Reproduction : 

En période de reproduction, les ovules sont fécondés par les 
spermatozoïdes dans la colonne d’eau. Avant de devenir un        
organisme benthique, il passe par un stade larvaire. 
  Maturité sexuelle : 2 ans  
  Fréquence de reproduction : 1 fois par an en été, de novembre 
à février.  

  Nombre d’œufs : En fonction de leur taille, les femelles peuvent 
pondre environ 60 millions d’œufs. 

 

         Prédateurs naturels occasionnels : 
           Toutoute (Charonia tritonis) : unique prédateur                                   

             naturel des acanthasters adultes.         
           Les autres espèces consomment des acanthasters à       
            l’état larvaire ou juvéniles. 
 
    
     
  
             
 
      Balistes (Balistoides viridescens  et Pseudo  ballistes  flavimarginatus) ;    
 Poissons de la famille des becs de canne (Lethrinidae), des bossus et des perches (Lutjanidae). Certains     
 coraux sont également défendus contre l’Acanthaster par une crevette, Hymenocera picta ;                           
 un crabe Trapezia sp. et un ver polychète Pherecardia striat. 

 

                         Epines venimeuses                  
 pour les organismes         

    marins  et l’homme 
  Venin : saponine 

Conséquences en cas de piqûres : 
 Douleur violente 

Vomissements 
Infection 

    Réaction allergique 

Définition : 

Aussi appelé pullulation ou explosion              
démographique, elle correspond à une éléva-

tion anormale de la population d’acanthaster. On 
parle d’infestation lorsque 30 à 1500 individus 
sont observés sur 1 hectare ou lorsque 
par 20 minutes de nage 40 individus 

sont observés.  

Causes : (Plusieurs théories sont avancées ) 

  Phénomène naturel cyclique 

  Influence humaine : pêche et ramassage abusif des            
prédateurs ou hyper sédimentation du   lagon due à 

la déforestation et aux feux de brousse 

 

 

Conséquences : 

 Changement de la structure des                   
communautés coralliennes.  

 Perturbation de l’écosystème 

 Diminution de la diversité spécifique  

 Augmentation d’algues  
 

 

Plusieurs méthodes existent pour évaluer et suivre  l’évolution      
      d’une population d’acanthaster. 

  Nage libre : 20 min de nage en ligne droite sur le récif et      
comptage des individus 

  Transect : suivi d’un transect linéaire de 100m (ou 50m) sur une 
largeur de 2m, recherche approfondie (vérification sous les       
coraux, les crevasses, etc.) et relevé précis des caractéristiques 
des individus (taille, profondeur, substrat, …) cf. : schéma. 

  Manta-tow : localisation des zones infestées par tractation d’un 
plongeur derrière un bateau à vitesse réduite. Appréciation du 
nombre d’individus    observés 

Fiche réalisée par le SMRA DDE-E PN dans le cadre de ses missions de gestion du Patrimoine marin—2015 
*Schéma reproduit avec l’autorisation du Secrétariat général de la communauté du Pacifique Nouméa (Nouvelle-Calédonie) 

     Ne pas     
manipuler sans 
précaution  car 

même après des 
années, une    

seconde piqûre 
déclenche des 

réactions         
encore plus    

violentes 

1 

M. Kayal et M. Kayal et al. al. 20122012  

SM
RA DDE-E

 PN 

A. Gigou, 2011 

Régime alimentaire :  

A l’âge adulte, l’acanthaster est  essentiellement  corallivore. Il 
passe 45 % de son temps à se nourrir.    L’espèce a une préférence 
pour les coraux  tabulaires et branchus. Un adulte peut                
détruire jusqu’à 12 m² de coraux par an. Il est           
très actif la nuit et est capable de parcourir                                
grande distance en peu de temps.  La vitesse                                      
de déplacement  varie de 20 m par heure sur                                                  
du sable à 0.25 m par heure sur du corail                                                                                       
(Moran, 1988). 

Biologie : 

Infestation :  

     Toxicité : 

Les coraux à  
croissance  rapide 
mettent 15 à 20 

ans pour se  
rétablir 

4 

Gestion du phénomène d’infestation : 
3 

2 Partie récemment morte , dépourvue de pigment  après    
passage Acanthaster 

Partie du corail encore en vie 

Partie impactée avec un début de colonisation d’algues 

Partie entièrement recouverte d’algues 

Cycle biologique de l’acanthaster : 

© CPS* 

Il n’y a pas de différences morphologiques 
entre mâles et femelles.  

Toutoute 

© CPS* 

Ces méthodes de lutte ne doivent pas être réalisées  sur 
simple initiative individuelle. Elles doivent être absolument 
coordonnées et encadrées avec l’appui de scientifiques. 

Inconvénients des moyens de lutte : Tâche longue, difficile et risque de            
piqûre. Manque également de connaissance sur l’effet des produits injectés. 

! 
L ’Acanthaster est devenue au fil des dernières années, 
un sujet de questionnement.

Où la trouve-t-on ? Quel est son statut ? Comment se 
reproduit-elle ? Est-elle toxique pour l’homme ? Quel est 
son impact dans son milieu naturel ? Quels sont ses pré-
dateurs ? Quels sont les moyens de lutte mis en place ?  

Quelles sont les recommandations émises par les collec-
tivités et les centres de recherches ?

Vous trouverez les réponses à toutes vos questions grâce 
au poster « Acanthaster » élaboré par la province Nord et 
téléchargeable sur le site internet de la province Nord.
https://www.province-nord.nc/actualite/acanthas-
ter-etoile-mer-corallivore

Nous sommes tous acteurs et chacun 
peut contribuer à la préservation de notre biodiversité

En cas d’infestation 
constatée, vous pou-
vez nous contacter au 
47 72 39 afin de nous 
faire part de vos ob-
servations.

Vous pouvez égale-
ment consulter un 
outil de suivi partici-
patif (mis en place par 
l’IRD) et faire part de 
vos observations à 
l’adresse suivante : 
http:// oreanet.ird.nc

Octobre Novembre Décembre
Koohnê(Koné)

Heures UT +11h   
Lat.  21° 06’ S

Long.  164° 48’ E

 Heures Haut. Heures Haut. Heures Haut. Heures Haut. Heures Haut. Heures Haut.
  h min m  h min m  h min m  h min m  h min m  h min m

LES LUNES •Nouvelle lune : 9 oct. | 8 nov. | 7 déc.•Pleine lune : 25 oct. | 23 nov. | 23 déc.

Reproduction des prédictions de marées du SHOM pour Koné (Foué) - Non vérifiée par le SHOM et réalisée sous la seule responsabilité de l’éditeur.
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NEKOROO HYABÉ-LÉ JAO
L’ Aire Marine Protégée de L’ Aire Marine Protégée deaire marine protégée N

E
K
O
R
O
O

Association 
pour la Gestion 
de l’Aire Marine 
Protégée 
De Hyabé/ 
Lé-Jao

Contact du  
président de 
l’association :  
78 49 57

Tribu de Yambé,
BP 188 98824 
POUEBO

amphyabelejao@gmail.com

Commune de Pweevo (Pouebo) Une Aire de Gestion Durable des 
Ressources  (AGDR) et trois Réserves de Nature Sauvage (RNS)

YEEGA/DO-HIMEN
L’ Aire Marine Protégée de

Il y a 10 ans, ce sont nos vieux, nos papas qui ont oeuvré 
pour la mise en place des AMP de Yeega et de Do-Himen 
dont les créations sont intervenues en 2009. 

Aujourd’hui les jeunes sont de plus en plus présents et s’im-
pliquent fortement dans les actions de préservation de notre 
environnement.

On assiste à une forte prise de conscience de chacun qui se dé-
voile à travers des actions de terrain, tout en s’articulant comme 
un véritable combat.

Malgré les obstacles que l’association Kaa porau et le Comité de 
gestion ont pu rencontrer, la problématique environnementale 
et la préservation des ressources demeurent des préoccupations 
majeures dans la commune.

Si vous aussi vous souhaitez être informé ou participer aux tra-
vaux de gestion, n’hésitez pas à contacter l’association de ges-
tion à l’adresse mail : ass.kaporaou@gmail.com, parce que nous 
avons tous un rôle à jouer.

Association Kaa 
Porau pour la 
Gestion des AMP 
de Yeega et Do 
Himen, au site 
de l’ADH  
de Hyehen

Contact du 
Président de 
l’association :   
96 27 05 

BP 168 98815 
Hienghène

ass.kaporaou@gmail.com

Parc Provincial de Yeega et Réserve de Nature Sauvage de Do Himen

Commune de Nèkö (Poya) Réserve de Nature Intégrale (RNI)

Hier nous n’étions encore qu’à la mise en 
place de l’Aire Marine Protégée de Nékoroo. 
En 2014 son plan de gestion sur 5 ans a 
été adopté et aujourd’hui ce sont plusieurs 
acteurs qui se mobilisent pour tenter de 
gérer durablement cette réserve. 

Différentes actions ont été entreprises pour 
mettre en valeur cette AMP comme la mise en 
place de nouvelles bouées, la pose de panneaux 
informatifs aux mises à l’eau, la création d’un 
logo, l’élaboration d’études et de suivi de la res-
source…

Malgré quelques soucis de fonctionnement, il 
faut noter la volonté de tous pour une préserva-
tion durable des ressources pour les générations 
futures.

Un comité de gestion regroupant des représen-
tants de la population, ainsi que la mairie et la 
province Nord devrait être créé prochainement. C’est alors ce 
comité qui piloterait la gestion de l’Aire Marine Protégée.

« Nous sommes tous responsables 
du devenir de notre environnement »
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Lorsque dans l’agenda des marées 2008, nous 
parlions de l’inscription au Patrimoine Mon-
dial comme d’un projet , que dire en 2018 après  
10 ans d’inscription sur la liste Patrimoine 
Mondial (PM) de l’Unesco ? Faisons le bilan.

Quelle valeur universelle exceptionnelle (VUE) a 
été reconnue pour nos lagons et leurs écosystèmes  
associés ? 
La beauté des sites, leur bon état de préservation en 
général et leurs diversités en termes de paysages sous-
marin et de richesse en espèces marines (dugong, 
tortue, requin, napoléon…), lesquelles sont parfois 
menacées au niveau mondial, sont des constats que 
l’on peut faire aujourd’hui.

Mais il faut continuer de faire preuve d’une grande 
vigilance dans les années à venir pour préserver nos 
lagons à long terme.

Ce « bien en série » est composé de 6 zones distinctes  
dont la gestion est menée par 4 collectivités :

- Le Gouvernement pour la zone d’Entrecasteaux
-  La province des Iles pour la zone d’Ouvéa/ Beau-

temps-Beauprés
-  La province Sud pour les 2 zones du Grand Lagon 

Sud (GLS) et la Zone Côtière Ouest (ZCO)
-  La province Nord pour les 2 zones du Grand Lagon 

Nord (GLN) et la Zone Côtière Nord et Est (ZCNE).

64 % de la surface du bien inscrit est gérée par la  
province Nord en concertation avec la population.

PATRIMOINE MONDIAL 
DE L’UNESCO : 10 ans

Echange en Nouvelle-Zélande dans 
le cadre du Projet sable de verre

Fin de réunion de
 travail à Pum (Plum) 

Pour les 2 comités de gestion des aires marines proté-
gées de Pouébo et Hienghène, 2018 sera l’heure du bilan avec  
l’évaluation des 2 plans de gestion.

Concernant les 5 autres plans de gestion intégrée, les mises en oeuvre sont prévues  
sur les périodes suivantes :
• 2016 à 2020 pour les communes de Touho et Poindimié
•  2017 à 2021 pour les communes de Poum et Ouégoa
•  Le plan de gestion de la commune de Belep devrait quant à lui être finalisé en 2018.

En Province Nord ce sont 7 communes qui sont 
concernées.

Pour le moment les communes de Hyehen (Hien-
ghène) et de Pweevo (Pouébo) se concentrent par-
ticulièrement sur leurs AMP à travers 2 Comités de 
gestion participatifs /associés. 

Pour les communes de Tuo Cèmuhî (Touho), Pwêêdî 
Wiimîâ (Poindimié), Ouegoa et Poum en zone ZCNE 
et de Dau Ar (Belep) dans le GLN, 5 comités de gestion 
Patrimoine Mondial se sont réunis en moyenne 6 à 10 
fois par an depuis leur création entre 2009 et 2010. 
Ces rencontres ont permis de proposer et de concevoir 
des plans de gestion pour chaque site.
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Adossées à l’ensemble de ces  
Comités de gestion (AMP ou PM),  
7 associations de gestion ont 
été créées pour permettre à 
chaque site d’avoir une structure 
qui puisse mettre en oeuvre les 
actions et trouver des fonds pour  
y contribuer.

En 2009, pour les AMP : l’associa-
tion AMP Hyabé-Léjao a vu le jour.
En 2012, pour le site du GLN :  
l’association Pwee-Molep de Dau 
Ar (Belep) s’est créée.  

En 2013, la province Nord a par-
ticipé à la création de deux autres 
associations, Popwadëne pour 
Pwêêdî Wiimîâ (Poindimié) et  
Hô-üt pour Tuo Cèmuhî (Touho). 
 
En 2014, création de l’association 
Mala waag i hûlili malep de Pum 
(Poum).

En 2016, création de l’association  
patrimoine mondial de Ouegoa.

La dynamique de l’ensemble de 
cette gouvernance de gestion par-
ticipative est également entre vos 
mains et dépend de la collabora-
tion de chacun tant au niveau des 
Comités qu’au niveau des Asso-
ciations de gestion. Si vous êtes 
dans une de ces communes et que 
vous souhaitez contribuer à cette 
grande mobilisation pour la ges-
tion de notre environnement dans 
les sites inscrits au PM, nous vous 
attendons. 

Contactez-nous au : 47 72 39 
ou prenez contact avec une  
association de gestion !

Association Kaa Porau
pour la zone AMP* de Yeega  
et Dohimen - Hyehen 
(Hienghène)
Tel : 96 27 05 / 96 82 14

ass.kaporaou@gmail.com

Association  
Pwee molep 
pour la zone PM* 
de Dau Ar (Bélep)
Tel : 84 90 26

GLN

Association patrimoine 
mondial de Ouégoa
pour la zone PM* de Ouégoa
Tel : 75 64 27

ZCNE Association  
Mala waag i hûlili 
malep 
pour la zone PM* 
de Pum (Poum)
Tel : 72 51 99

assomwih.malep@gmail.com

ZCNE

Association  
Hô-üt pour la zone PM* 
de Tuo Cèmuhi (Touho)
Tribu de Koé 
98831 Touho
Tel : 93 07 97 / 73 09 70

asso.hout@gmail.com

ZCNE
Association 
Popwadene
pour la zone PM* de Pwêêdi 
Wiimîâ (Poindimié)
Tel : 85 25 76 / 54 66 35

popwadene@gmail.com

ZCNE

ZCNE Association  
Hyabé-Le Jao
pour la Gestion de  l’AMP* 
de Hyabé/Lé-Jao (Pouebo) 
Tribu de Yambé 
98824 Pouebo
Tel : 78 49 57

amphyabelejao@gmail.com

ZCNE

PM = Patrimoine Mondial 
AMP = Aire Marine Protégée 
GLN = Grand Lagon Nord 
ZCNE = Zone Côtière Nord Est

GLOSSAIRE

3e forum des comités de gestion  
(2017 - Poindimié)
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NOM DU PORT LATITUDE LONGITUDE NIVEAU MOYEN PLEINES MERS BASSES MERS HAUTEURS AU PORT PRINCIPAL 
DE RÉFÉRENCE

m h min h min Pleines mers Basses mers
VE m VE m

Koohnê (Koné)
Foaè (Foué)

21 05 S 164 48 E 1,03

Paagoumène 20 29 S 164 11 E 1,00 - 0 15 - 0 10   0,0   0,0

Koumac 20 35 S 164 16 E 0,96 - 0 05 - 0 05   0,0   0,0

Baie de gomen 20 46 S 164 24 E 0,96 - 0 05 - 0 05   0,0 + 0,1

Mouéo 21 20 S 164 59 E 1,07 - 0 25 - 0 15 + 0,1   0,0

Bourail 21 38 S 165 27 E 0,83 + 0 05 + 0 05 - 0,2 - 0,1

Moindou 21 44 S 165 39 E 0,81 + 0 05   0 00 - 0,1 - 0,1

Ile Ducos 22 14 S 166 25 E 0,90 - 0 15 - 0 10 - 0,1   0,0

Baie Boulari (Récif Tué) 22 17 S 166 30 E 0,86 - 0 30 - 0 45 - 0,1   0,0

Nouméa 22 18 S 166 26 E 0,95 - 0 05 - 0 05   0,0   0,0

Ile Amédée 22 29 S 166 29 E 0,95 - 0 35 - 0 25   0,0   0,0

Baie du Prony 22 19 S 166 50 E 0,70 - 0 45 - 0 45 - 0,4 - 0,1

Ilot Piimbo 22 31 S 166 51 E 0,88 - 1 05 - 1 20 - 0,3   0,0

Goro 22 17 S 167 01 E 0,74 - 1 05 - 1 15 - 0,4   0,0

Port Boisé 22 21 S 166 57 E 0,68 - 1 00 - 1 00 - 0,4 - 0,1

Baie Ouara 22 26 S 166 50 E 0,71 - 0 45 - 0 45 - 0,4 - 0,1

Baie Iré 22 25 S 166 48 E 0,79 - 0 40 - 0 40 - 0,3 - 0,1

Passe Nokoué 22 28 S 166 47 E 0,86 - 0 05 - 0 05 - 0,1   0,0

baie de Kuto 22 40 S 167 27 E 0,81 - 1 00 - 1 00 - 0,2 - 0,1

Tuo Cemuhi (Touho)

Uala (île Art) 19 43 S 163 38 E 0,97 + 1 00 + 1 00   0,0 + 0,1

Yaade (Yandé) 20 03 S 163 47 E 0,89 + 1 10 + 1 15 - 0,1   0,0

Puagam (Poingam) 20 05 S 164 01 E 0,89 + 0 45 + 1 05 - 0,1   0,0

Mahamaté 20 17 S 164 29 E 0,96 + 0 15 + 0 15   0,0 + 0,1

Pweevo (Pouébo) 20 23 S 164 36 E 0,91 + 0 05   0 00 - 0,1 + 0,1

Pwäräiriwâ (Ponérihouen) 21 04 S 165 24 E 0,84 + 0 05 + 0 10 - 0,2 - 0,1

Baie de Pöröö (Poro) 21 17 S 165 42 E 0,80    0 00   0 00 - 0,2 - 0,1

Thio 21 37 S 166 15 E 0,85 + 0 00   0 00 - 0,2   0,0

Port - Comboui 21 48 S 166 30 E 0,85 + 0 05 + 0 05 - 0,1   0,0

Baie de Kouakoué 21 56 S 166 40 E 0,87 + 0 10 + 0 10 - 0,1   0,0

Baie de Ouinné 21 59 S 166 41 E 0,96 + 0 10 + 0 10   0,0 + 0,1

Rivière de Mamié 22 03 S 166 53 E 0,92    0 00 + 0 05   0,0 + 0,1

Yaté 22 10 S 166 56 E 0,90 + 0 05 + 0 15 - 0,1   0,0

Île Ouvéa

Wadrilla 20 33 S 166 34 E 1,00  0 00   0 00 - 0,3 + 0,1

Fayaoué 20 39 S 166 33 E 1,15 - 0 30    0 00 - 0,4   0,0

Île Lifou

Chépénéhé 20 45 S 167 09 E 0,88 + 0 05 + 0 10 - 0,2   0,0

Douéoulou 20 55 S 167 05 E 0,88   0 00 + 0 05 - 0,2   0,0

Île Maré

Baie de Rho 21 24 S 167 52 E 0,92   0 00 + 0 10 - 0,1 + 0,1

Baie de Tadine 21 33 S 167 53 E 1,00 + 0 05  + 0 05   0,0 + 0,1

CORRECTIONSCorrections des marées
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01Janv
02Févr

03M
ars

04Avril
05M

ai
06Juin

07Juill
08Août

09Sept
10Oct

11Nov
12Dec

Dugong - Requin - Tortue 
Napoléon - Nautile - Gorgone 
Toutoute - Casque

! Pêche interdite toute l’année !

M
ulets

Pêche autorisée
! Pêche interdite au filet  

dans les estuaires !
Pêche autorisée

Picots
!

Pêche autorisée 
(longueur m

inimum
 de 20 cm

)
! Pêche interdite !

Crabes  
de palétuvier

!
Pêche autorisée 

(14 cm
 m

inimum
)

!

Langoustes
Pêche autorisée toute l’année sauf langoustes grainées

(longueur m
inimum

 de 7,5 cm
 entre les épines situées au dessus des yeux et l’extrém

ité de la tête)

Trocas
Pêche autorisée toute l’année 

(diam
ètre m

inimum
 9 cm

)

Huitres
! Pêche interdite !

Pêche autorisée 
(longueur m

inimum
 6 cm

)
! Pêche interdite !

Bénitiers
Pêche autorisée toute l’année  

(prise lim
itée à 2 individus par sortie)

Calendrier des pêches
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